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Mise en œuvre 
Pour être mené à bien, le plan d’action montréalais 
en itinérance 2018-2020 doit être accompagné de 
conditions de réussite et de mécanismes de suivi.

Conditions de réussite
Les conditions suivantes s’avèrent essentielles au succès 
de ce Plan. 

La consolidation des acquis et l’innovation
Dans toutes ses actions, Montréal n’hésitera pas 
à miser sur l’innovation sociale afin de répondre 
adéquatement à des enjeux complexes et en constant 
changement. Elle le fera en tenant compte de l’expertise 
de ses partenaires et de ses diverses unités. Dans les 
arrondissements et les quartiers, plusieurs experts des 
secteurs institutionnel, privé et communautaire ont une 
connaissance fine des problématiques et des enjeux 
vécus dans leur milieu. Montréal respectera aussi les 
mesures et les actions déjà en cours et dont l’efficacité 
est reconnue.

Une action concertée et partenariale
Montréal maintiendra et développera des concertations 
et des partenariats efficaces et à long terme avec les 
unités centrales, les arrondissements, les villes liées, 
les divers acteurs de la société civile et les institutions. 
La concertation et le partenariat aideront à partager 
les responsabilités et à réaliser des actions cohérentes 
et complémentaires, avec un but commun et des 
effets bénéfiques sur plusieurs plans – aménagement, 
habitation, économie, culture, loisir, transport et autres.

La connaissance et l’évaluation des résultats
Les enjeux des populations et des territoires se 
transforment constamment. La connaissance de ceux-ci 
s’impose pour adapter les interventions aux nouvelles 
réalités et modifier les stratégies d’intervention. 

L’évaluation des résultats s’inscrit dans cette perspective. 
Elle permet de soutenir les décisions relatives aux 
investissements et d’en vérifier les impacts réels.

La méthode SMART (Spécifique, Mesurable, Audacieux, 
Réaliste et Temporel) a été appliquée à ce plan afin 
de fixer des objectifs atteignables qui pourront 
être mesurés dans un exercice de bilan annuel. Les 
indicateurs à atteindre sont une limite minimale 
que la Ville espère dépasser selon les moyens et les 
partenariats qui seront à sa disposition. De plus, 
l’analyse différenciée selon les sexes et intersectionnelle 
(ADS+) est intégrée à l’ensemble de la démarche, dans 
le choix des actions de la Ville et dans le financement 
des projets. 

Des ressources adéquates
Selon ses disponibilités financières et les ententes 
gouvernementales, Montréal attribuera les ressources 
nécessaires à la mise en œuvre de ce Plan d’action. 
De plus, la Ville poursuivra, auprès des gouvernements 
concernés, les représentations visant à assurer non 
seulement la mise en œuvre de programmes de 
financement à la hauteur des besoins sur son territoire, 
mais aussi une orientation de ceux-ci permettant 
un déploiement optimal des quatre axes du présent 
plan d’action en itinérance en collaboration avec ses 
partenaires.

Une saine gestion
Comme pour tout projet phare du développement de la 
métropole, Montréal veillera à appliquer des principes 
de saine gestion dans la mise en œuvre de ce Plan. 
Une gestion rigoureuse des ressources allouées, tant 
humaines et financières que techniques, s’appuiera sur 
différentes méthodes pour atteindre les objectifs et 
veillera à utiliser des indicateurs pertinents pour suivre 
la réalisation des actions. Cette saine gestion est un 
élément essentiel afin d’assurer l’efficacité des actions 
posées et l’efficience des ressources investies.
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Instances de suivi
Le Service de la diversité sociale et des sports 
(SDSS) assumera la mise en œuvre et le suivi de 
l’implantation de ce Plan, en collaboration avec 
les autres unités administratives municipales et les 
arrondissements.

Le SDSS assurera la mise en œuvre de plans de travail 
annuels pour l’atteinte des objectifs. Il mettra en place 
des comités d’analyses pour l’acceptation de projets et 
l’attribution du financement municipal. 

Le comité des porteurs est une instance 
administrative interne chargée de suivre la mise 
en œuvre du plan d’action. Il sera composé de 
représentantes et de représentants tant des unités 
d’affaires municipales que des arrondissements 
participants.

Composition :

•	 Service de la diversité sociale et des sports (SDSS)

•	 Direction de l’habitation

•	 Cour municipale

•	 Service de police de la Ville de Montréal (SPVM)

•	 Société de transport de Montréal (STM)

•	 Arrondissements participants

Un rapport régulier du SDSS sera fait auprès de la 
direction générale, de l’élue responsable et de la 
mairesse sur les avancées du plan.

Outre l’exercice de bilan effectué par le SDSS et 
le comité des porteurs, une rencontre annuelle, 
regroupant des partenaires publics et communautaires, 
ainsi que des élus municipaux, permettra de compléter 
le bilan en cours d’année et au final.
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Accompagner et cohabiter dans l’espace public

Objectif 1
Déterminer et prendre en compte 
les besoins des personnes en 
situation d’itinérance dans les 
quartiers

1.1Réaliser un état de situation 
concerté des enjeux et des besoins 
locaux en matière d’itinérance dans les 
quartiers. 

1.2 Réaliser un dénombrement ponctuel 
de l’itinérance visible sur l’ensemble du 
territoire montréalais.

Objectif 2 
Accompagner les personnes et 
faciliter la cohabitation sociale 
dans l’espace public et dans le 
métro

2.1 Soutenir la création et le 
développement de comités locaux en 
itinétrance pour maximiser les efforts 
d’intervention des ressources publiques 
et communautaires et favoriser la 
solidarité et la cohabitation sociale dans 
les quartiers.

2.2 Développer une approche locale 
du SPVM pour répondre aux enjeux 
de l’itinérance dans les quartiers et le 
métro.

2.3 Soutenir financièrement 
l’intervention dans l’espace public où 
l’aide aux personnes et la cohabitation 
sociale demandent des efforts accrus.

2.4 Bonifier la médiation sociale par le 
biais du Pôle de services en itinérance 
(PSI) dans le métro.

2.5 Améliorer la référence vers les 
ressources d’aide.

2.6 Bonifier l’offre de transport vers les 
services d’aide.

2.7 Réaliser un forum sur la 
cohabitation sociale à Montréal en 
regard de l’itinérance.

2.8 Élaborer et mettre en place une 
stratégie de cohabitation et d’inclusion 
sociale au square Viger.

2.9 Implanter des toilettes publiques 
dans les arrondissements.

Objectif 3 
Appuyer les intervenants 
municipaux qui travaillent auprès 
des personnes en situation 
d’itinérance

3.1 Embaucher un conseiller en 
concertation à la STM pour coordonner 
les efforts en matière d’intervention 
sociale dans le métro.

3.2 Réaliser des activités de 
rapprochement entre les policiers, les 
partenaires et les personnes en situation 
d’itinérance.

3.3 Offrir de la formation sur 
l’itinérance aux employés municipaux et 
paramunicipaux qui travaillent auprès 
des personnes en situation d’itinérance.

Tableau synthèse des 40 actions

1
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Objectif 4
Assurer l’accueil et 
l’hébergement d’urgence 
des personnes vulnérables

4.1 Contribuer au 
développement de l’offre de 
services des centres de jour et 
de soir dans les quartiers.

4.2 Contribuer à la planification 
des mesures d’urgence pour les 
sans-abri en période hivernale.

4.3 Inclure dans les travaux 
actuels sur la sécurité 
alimentaire les préoccupations 
liées à l’itinérance.

4.4 Collaborer au 
développement de l’offre 
de services d’hébergement 
d’urgence avec le réseau 
de la santé et des services 
sociaux et les organismes 
communautaires.

4.5 Établir une offre de services 
aux personnes alcooliques et 
en situation d’itinérance en 
contribuant au développement 
de ressources d’accueil avec 
consommation d’alcool 
contrôlée, de type « wet 
services ».

4.6 Encourager le 
développement de projets 
de santé urbaine qui visent 
à rejoindre les personnes en 
situation d’itinérance là où elles 
se trouvent.

Objectif 5 
Accroître l’offre de 
logements destinée aux 
personnes en situation ou 
à risque d’itinérance 

5.1 Assurer une production 
continue de logements sociaux 
avec soutien communautaire 
pour les personnes en situation 
ou à risque d’itinérance et pour 
les personnes avec troubles 
mentaux.

5.2 Redéployer l’offre de 
chambres de la Société 
d’habitation et de 
développement de Montréal 
(SHDM) en privilégiant les 
personnes en situation ou à 
risque d’itinérance.

5.3 Réserver des suppléments 
au loyer spécifiquement pour 
des personnes en situation ou à 
risque d’itinérance.

5.4 Favoriser le développement 
d’approches en matière de 
stabilité résidentielle.

Objectif 6 
Prévenir l’itinérance en 
agissant sur l’habitat des 
personnes vulnérables

6.1 Systématiser et étendre 
la recension des maisons de 
chambres privées.

6.2 Mobiliser les partenaires 
dans une stratégie 
d’amélioration des conditions 
de vie des chambreurs.

6.3 Documenter la situation 
d’autres types d’immeubles 
susceptibles d’héberger des 
personnes vulnérables.

Objectif 7 
Prévenir la judiciarisation et favoriser l’accès à 
la justice

7.1 Mettre en œuvre les décisions du Comité exécutif 
de la Ville relativement à la judiciarisation et le profilage 
social et racial des personnes en situation d’itinérance dans 
l’espace public.

7.2 Renforcer les programmes de déjudiciarisation des 
personnes en situation d’itinérance à la Cour municipale.

Objectif 8 
Favoriser l’inclusion sociale

8.1 Prendre en compte les besoins spécifiques des 
femmes par le développement de la pratique de l’analyse 
différenciée selon les sexes et intersectionnelle (ADS+) au 
sein de la Ville et des organismes en itinérance.

8.2 Soutenir financièrement des projets novateurs 
qui visent à répondre à des besoins émergents chez 
différentes catégories de personnes.

8.3 Offrir une formation sur la réalité des communautés 
culturelles, des immigrants, dont les demandeurs 
d’asile et les réfugiés, aux intervenants d’organismes 
communautaires en itinérance.

8.4 Soutenir l’implication des pairs aidants dans les 
organismes d’aide aux personnes en situation d’itinérance.

Objectif 9 
Augmenter les possibilités d’insertion 
socioprofessionnelle

9.1 Encourager l’employabilité sociale dans certains 
appels d’offres et ententes avec des fournisseurs et des 
promoteurs d’évènements publics.

9.2 Développer des formules souples et diversifiées d’insertion 
socioprofessionnelle pour les personnes ayant connu la rue.

9.3 En prévision de leur sortie et de leur intégration à la 
vie adulte, la Ville offre des stages dans le cadre du Plan 
municipal d’emplois pour les jeunes des centres jeunesse 
du Québec. 

9.4 Élaborer un projet qui permettrait à des personnes 
ayant connu la rue de vivre une expérience d’emploi au sein 
de la Ville.

Objectif 10 
Encourager l’exercice de la citoyenneté et 
l’engagement social

10.1 Favoriser le pouvoir d’agir des personnes en situation 
d’itinérance par leur participation à des consultations 
citoyennes et à d’autres activités favorisant leur 
engagement social.

10.2 Développer des pratiques de consultation des 
personnes en situation d’itinérance dans le cadre des 
missions de l’Office de consultation publique de Montréal 
(OCPM), particulièrement en matière d’aménagement urbain. 

10.3 Reconnaître l’engagement social et l’action 
citoyenne des Montréalaises et des Montréalais.

Sécuriser et stabiliser 
dans des espaces 
d’accueil

Loger pour sortir de 
la rue et prévenir 
l’itinérance

Agir ensemble pour  
l’inclusion sociale

2 3 4
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